
r1,,.{ '-rtfl.t
MARGUERITTES

Républlque Françake
Département du Gard

Arrondirsenrent de Nimes

nombre de Conselllers ntunfclpaux
cn exot(lce:

D.

nombre tle ntembret pré5enlt i

n
rrornbre de mombrcç abscntt
ex<utés reptérenlés l

6

nombre de membres abients non
teprérenlét

0

date de la convocatlon

27luln2024

Envoyé en préfôclure le 0810712024

Roçu on préfoctureleoBIo7t2O24.5 
f ( r_J<.

Pubrié re - B JUIL, 2021-

I D : 030-2 1 300 I 56 3 -2024 07 03'DEL 
-2024 -Ol -O7 

-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES OÉLIBÉNNTIONIS

DE LA COMMUNE DE MARGUERITTES

SÉANCE DU 3 JUILLET 2Q24

L'an deux mille vingt-quatre, le trois Julllet à 1B heures 3O le Consell munlclpal de

la Commune de MARGUERITTES, régulièrement convoqué, s'est réunl à la malrle,

clans la salle Claude Erignac, lieu ordinaire de ses séances, sous la présldence de

Monsleur Réml NICOLAS, Malre.

Membres présents : M, Réml NICOLAS, Mme Patrlcla POUBLANC, M, Frédérlc

COURRENI Mme Frédérlque CONDET, M. Bernard CHANTRIER, Mme Audrey
RANC, M. Denls CANTIER, Mme Martine REARD, Mme Joëlle HUYNH, Mme Llllane

GUIRAUD, M. Eric PEREDES, Mme Sophie GOMES, Mme Laila ACHKAR, M. Renaud

LEROI, M. Yohan MESSABIER, Mme l(arine PACHAIRE, M. Georges VIERNE,

Mme Corlnne CONSTANTY, M. Denls BRUYERE, M. Stéphane GUILLEMIN,

Mrne Julle DELVAL, Mme Myrlam BOISSIERE DE CILLIA et Mme Margit
LORBLANCHET.

Membres absents, excusés et représentés : M, Jean-Plerre CATHEBRAS (pouvolr à

Mme ACHI(AR), Mme Diane ARRIAGADA (pouvolr à M. CANTIER), Mme Florence

LIMONES (pouvolr à Mme GUIRAUD), M. Erlc MARC (pouvoir à M. COURRENT),

Mme Laure DELAMON (pouvoir à Mme CONDET) et M. Alaln SAUD (pouvoir à

Mme LORBLANCHET).

Secrétaire de séance : M. Yohan MESSABIER

Le Conseil municlpal régullèrement constitué,

N' ZA24/A7/07 - Etablissement public admlnlstratlf "centre soclal ESCAL" - cléslgnatiotr cles membres dur

conseil d'adtninistration

Rapporteur : M. Réml NICOLAS

1, Aspects Juridiques

VU le Cocle général cles collectlvltés terrltorlales et notamment les artlcles L.2221-1 à L,2221-10, R,2221-1 à

R.2221 -26 et R.222 1 -53 à R.2221 -62 ;

VU la clélibération n" 2024106/01 du Conseil munlcipal en date clu 5 juln 2024 approuvant la création, au

6Juln2024,d'un établlssemeltt publlc à caractère admlnlstratlf nommé "centre soclal ESCAL", régle clotée de

la personnallté morale et de l'autonomle flnancière, chargé de porter le proJet en matlère d'anlmatlotr sociale

de Marguerlttes;

VU la cléllbératlon en clate clu 11 Juirr 2O24 par lacluelle le Consell cl'aclmlnlstratlon cle l'assoclatlon ESCAL a

procédé à l'électlon des neuf tnembres du consell d'admlnlstratlon actuel de l'assoclation ESCAL pour

cléslgnatlon par le consell munlclpal des membres du collège cles fanrllles et des assoclatlons du consell

d'adminlstratlon de l'Etabllssement Publlc Aclmlnlstratlf "centre soclal ESCAL";

CONSIDERANT la nécesslté de procéder à l'électlon des membres clu collège des élus et à la déslgnatiort des

membres du collège cles famllles et des associatlons, lssus, conformément aux statuts, du consell

cl'aclmlnlstratlon de l'assoclatlon ESCAL, au seitt clu consell cl'admlnistratlott de l'Etabllssement Publlc

Admlnistratlf "centre soclal ESCAL" ;
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2. Eléments de contexte

L'établlssement public adrnlnistratlf "centre soclal ESCAL" créé par la déllbération n" 2A24106/O1 est

adminlstré par un conseild'administratlon de 23 nrembres répartis colnme sult:

1. Collège des élus :

- 11 membres - conselllers munlcipaux déslgnés par le Consell Munlclpal, lors de la créatlon puls à

chaque renouvellement du Conseil municipal ;

Madame Frédérlque CONDET

Madame Patrlcla POUBLANC

Madame Audrey RANC

Madame Laila ACHI(AR

Madame Florence LIMONES

Monsleur Réml NICOLAS

Monsleur Denls CANTIER

Monsleur Frédérlc COURRENT

Monsleur Erlc PEREDES

Monsleur Georges VIERNE

Madame Marqlt LORBLANCHET

2, Collège des famllles et des assoclatlons :

- 9 membres représentant les famllles et les assoclations désignés par délibération du Conseil

munlcipal sur proposltlon du Malre, en conformlté avec leurs électlons lors de l'assemblée annuelle

de l'établlssement, répartls comme sult:

o 6 membres représentant les famllles:

Madame Carollne ALLARY

Madame
Monsleur

Chantal BOURNETON

Antolne GIL

Madame Marlène JAFFIOL

Madame Céllne ROZSCZI(A

Maclame Monique SAEZ

o 3 mem$res représentant les associatlons (chaque assoclation ne pouvant présenter qu'une

seule candldature) :

Monsieur Alain BLASCO Dalsv Country

Maclame Christine DEMAY Tennls Club

Maclame 5téphanie ROY Les Sparnltos

Lors cle la création cle l'établlssement, les 9 membres du collège des familles et des assoclatlons sont issus du

consell d'administratlon cle l'associatlon ESCAL, puls soumls à déslgnation par le Consell munlclpal,

3. Collège des personnes publlques cluallfiées I

- 1 mem[re clu Consell Départemental du Gard partlclpe au consell d'adrnlnlstratiotr avec volx

cléllbérative, selon sa lrominatlon par son instance,
- 2 membres représentant la Dlrectlon des Servlces Départementaux de l'Educatlon Nationale

(DSDEN) et la Calsse cl'Allocatlons Famlllales (CAF) partlclpent au consell d'admlnlstratlon avec voix

consultatlve, selon leurs nominations par leurs lnstances respectives,

3. lncidence financière

Néant
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4. Décisions

Après avis de la commlssion, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à I'unanimlté (1 abstention :

Mrne DELVAL):

Article 1 : désigne les 1t membres suivants clu collège des élus au sein du conseil d'administration de

l'Etablissement Public Administratif "centre social ESCAL" :

Madame Frédérique CONDET

Madame Patricia POUBLANC

Madame Audrey RANC

Madame Laila ACHKAR

Madame Florence LIMONES

Monsleur Réml NICOLAS

Monsieur Denls CANTIER

Monsleur Frédéric COURRENT

Monsieur Eric PEREDES

Monsieur Georqes VIERNE

Madame Marqlt LORBLANCHET

Article 2 : <Iésigne les 9 menrllres sulvarrts clu collège des familles et associatlons au sein du conseil

cl'aclmlnistration de l'Etablissement Public Adminlstratlf "Centre Soclal ESCAL" :

Fatnllles:
Madame Caroline ALLARY

Madame Chantal BOURNETON

Monsieur Antoine GIL

Madame Marlèrte JAFFIOL

Madame Céline ROZSCZI(A

Madarne Morrique SAEZ

Associatlons:
Monsieur Alaht BLASCO Dalsy Courrtry

Madame Clrrlstlne DEMAY Tenrrls Club

Madame stéphanle ROY Les Spamltos

Artlcle 3. : autorise Monsieur le Maire à signer tout doculnent permettant l'exécution cle cette délibération'

5, AnnexcE

Néant

Le Malre ccillfle sous sa responsaLtllité

Déldl et vok!-Ldt! $tr:oxts.: la présetfie

Feuclùrcs - 30941 Nirrtes cedex 09) tlans wr ttélal de

tl'Atlr;7

INICOLAS

de

le caraclère exécutolre de ccl acte'
<léllltératlon peul fake l'obkl cl\t,t rccours coûlenaleux devanl le trlbunal adntlrilstrall{ <le Ntirtes (16 avcrttrc

deatx tnols â cotttptet de la <late de publlcatton. Le arlbutal a<lnûrtlslrallf peut aussl êlte salsl par

Iléntl NICOLAS

MARGUF.NIITES

I'appltcallon hrfonnlfiue "(élérecouts Clloyens" ûccesslble par le slle internel wtwv.telerecouts.k
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ETABLISSEM ENT PUBLIC ADM I N ISTRATI F

CENTRE SOCIAL ESCAL

CONSEI L D'ADM I N ISTRATION

SEANCE DU 11 JUILLET 2024

Délibératio n n"2024/07 /01

Membres avec voix délibéraLÛe présents :

Collèoe des élus :

M. Ràmi Nicolas, Mme Frédérique CONDET, Mme Laila ACHKAR, M, Frédéric COURRENT, Mme

Margit LORBLANCHET, M. Eric PEREDES, Mme Patricia POUBLANC, Mme Audrey RANC et M' Georges

VIERNE

Collège des familles et associations :

Mme Caroline ALLARY, M, Alain BLASCO, Mme Chantal BOURNETON, Mme Clrristine DEMAY,

M.Antoine GlL, Mme Marlène JAFFIOL, Mme Céline ROSZCZKA et Mme Monique SAEZ

Collège des personnes Bubliques qualifiées :

Mme Valérie GUARDIOLA (Conseil départemental du Gard)

Membres sans voix délibérative présents :

Collège des personnes publiques qualifiées :

Emmanuel GUERRARD (Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale)

Membres avec voix délibérative absents, excusés et représentés :

Collège des élus :

M,Denis CANTIER (pouvoir à Mme CONDET)

Membres avec voix délibérative absents non représentés:

Collèoe des élus :

Mme Florence LIMONES

Date de la convocation 5 iuillet 2024

Nombre de membres en exercice 23

Nombre de membres avec voix délibérative en exercice 21

Nombre de membres ents 19

Nom bre de membres avec voix délibérative résents 1B

Nombre de membres avec voix délibérative absents, excusés et 1

Nombre de mem bres avec voix délibérative absents non re entés 2

Nombre de membres sans voix délibérative absents non représentés 1



Collège des familles et associations :

Mme Stéphanie ROY

Membres sans voix délibérative absents non représentés:

Benoît CHERMANE (CAF du Gard)

Secrétaire de séance; Mme Frédérique CONDET

Le Conseil d'Administration régulièrement constitué,

lnstallation du conseil d'administration de

l'Etablissement Public Administratif < Centre Social

ESCAL > et élection de son Président

Rapporteur: M, Rémi NICOLAS

'1. Aspects juridiques

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1412-2, L'2?21-2 à

L,2221 - 1 0, R.2221 - 1 à R,2221 -26 et R'2221 -53 à R2221 -62,

VU la délibération n'2024 /06/01 du Conseil municipal en date du 5 juin 2024 approuvant la création,

au 6 juin 2024, d'un établissement public à caractère administratif nommé " Centre social ESCAL ",
régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, chargé de porter le projet en

matière d'animation sociale de Marguerittes, et approuvant ses statuts,

VU la délibération en date c.lu 11 juin 2024 par laquelle le Conseil d'administration de l'association

ESCAL a procédé à l'élection des neuf membres du conseil d'administration actuel de l'association

ESCAL pour désignation par le conseil municipal des membres du collège des familles et des

associations du conseil d'administration de l'Etablissement Public Administratif " Centre Social

ESCAL ",

VU la délibération n'2024 /07 /07 du Conseil municipal en date du 3 juillet 2024 approuvant

- la désignation des 11 membres du collège des élus

- la désignation des 9 membres du collège des familles et associations

VU les statuts de I'EPA, notamment leurs articles 6,8,9 et24,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à l'installation du Conseil d'Administration de l'EPA o Centre

Social ESCAL ,, et d'élire le président du Conseil d'Administration,



2. Eléments de contexte

Conformément à l'article 9 des statuts, le président du Conseil d'Administration doit être désigné

parmi les représentants de la commune pour une durée identique à celle du mandat des membres

du collège des élus.

ll est élu par le Conseil d'Administration à la majorité simple des membres ayant voix délibérative.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un

troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé et déclaré élu,

3. Décisions

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité:

Article 1 : entérine l'installation du conseil d'administration de l'Etablissement Public Administratif

< Centre Social ESCAL,,

Article 2 : procède à l'élection c1u président du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public

Administratif " Centre Social ESCAL ".

Monsieur Rémi NICOLAS s'est porté canclidat à la présidence du Conseil d'Administration de

l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL o.

Résultat du vote : 19 voix POUR

Au terme du vote intervenu ce jour, Monsieur Rémi NICOLAS est élu président du Conseil

d'Administration de l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL >.

Rémi

Centre
P

Le Président certilie sous so responsobilité le caroctère exécutoire de ce texte'

Délols et voies tle recours : Io présente délibérotion peul faire t'ottiet rl'un recours contentieux devont le lrîbunol

orrnu, F"urhèr"s - 30941 Nîmes Cedex 09) dans un déloi de deux mois à cornpter de la dote de pttlslication. Le

oussi être soisi por l'opplicotion inlormotkpe u Télérecours citoyens , occesslble pot le site ww\v.lelerccours k

odministrotif de Nîmes (16

tribu n ol o d mln isttoti f pe u t

RémiNICOUS
Président de I'EPA

Centre ESCAL

I t lUtL, 2t2h

Fu.res.g du Courrier



ETABLISSEM ENT PUBLIC ADM I N ISTRATI F

CENTRE SOCIAL ESCAL

CONSEI L D'ADM I N ISTRATION

SEANCE DU 11 JUILLET 2024

Délibération n"2024/07 /02

Membres avec voix délibérative présents :

Collège des élus :

M, Rémi Nicolas, Mme Frédérique CONDET, Mme La'ila ACHKAR, M. Frédéric COURRENT, Mme

Margit LORBLANCHET, M. Eric PEREDES, Mme Patricia POUBLANC, Mme Audrey RANC et M, Georges

VIERNE

Collèoe des familles et associations :

Mme Caroline ALLARY, M, Alain BLASCO, Mme Chantal BOURNETON, Mme Christine DEMAY,

M.Antoine GlL, Mme Marlène JAFFIOL, Mme Céline ROSZCZKA et Mme Monique SAEZ

Collèoe des nersonnes oublioues oualifiées :

Mme Valérie GUARDIOLA (Conseil départemental du Gard)

Membres sans voix délibérative présents :

Collège des personnes publiques qualifiées ;

Emmanuel GUERRARD (Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale)

Memhres avec voix délibérative absents, excusés et représentés :

Collège des élus;
M.Denis CANTIER (pouvoir à Mme CONDET)

Membrej-avec voix délibérative absents non représentésl

Collèoe des élus :

Mme Florence LIMONFS

Date de la convocation 5 iuillet 2024

Nombre de membres en exercice 23

Nombre de membres avec voix délibérative en exercice )1

Nombre de membres présents 19

Nombre de membres avec voix délibérative présents 1B

Nombre de membres avec voix délibérative abse excusés et ntés 1

Nombre de membres avec voix délibérative absents non représentés 2

Nombre de membres sans voix délibérative absents non ntés 1



Collège des familles et associations :

Mme Stéphanie ROY

Mqmbres sans voix délibérative absents non représentés:

Benoît CHERMANE (CAF du Gard)

Secrétaire de séance : Mme Frédérique CONDET

Le Conseil d'Administration régulièrement constitué,

Détermination du nombre de vice-président(s)

Rapporteur: M. Rémi NICOLAS

1. Asnects iuridiques

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles LL'2221-1 àL.2221-1O,

R.2221 -1 à R,2221-26 et R,2221-53 à R,2221 -62,

VU la délibération n"2024 /06/01du Conseil municipal en date du 5 juin 2024 approuvant la création,

au 6 juin 2024, d'un établissement public à caractère administratif nommé < Centre social ESCAL",

régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, chargé de porter le projet en

matière d'animation sociale de Marguerittes, et approuvant ses statuts,

VU la délibération en date du 11 juin 2024 par laquelle le Conseil d'administration de l'association

ESCAL a procédé à l'élection des neuf membres du conseil d'administration actuel de l'association

ESCAL pour désignation par le conseil municipal des membres du collège des familles et des

associations du conseil d'admirristration de l'Etablissement Public Administratif " Centre Social

ESCAL ",

VU la délibération n"2024 /A7 /07 du Conseil municipal en date du 3 juillet 2024 approuvant :

- la désignation des 11 membres du collège des élus

- la clésignation des 9 membres du collège des familles et associations

VU les statuts de I'EPA, notamment l'article 10,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer le nombre de vice-président(s),

2. Décisions

Conformément à l'article 10 des statuts, le Conseil d'administration fixe le nombre de vice-

président(s),



Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité;

Article 1 : fixe à deux le nombre de vice-présidents du conseil d'administration de l'Etablissement

Public Administratif < Centre Social ESCAL >,

Le Président ceftilie sous so responsobÎlÎié le coractère exétutoirc de ce texte.

Délois et voies de recours : Ia présente délittération peut faire t'objet d1n recours contentletx devant le trlbunol odministrotif cle Nîmes (16

ovenue Feuchëres - 30941 Ntmes Cedex 09) dans un déloi de deux mois ô compter de lo date de publicotion. Le tilbunol odminlsttotif peut

oussi être soisi por I'opptication informatique " Télérecours citoyens , accessible por le site www.lelerecours.fr
RémiMcAUs

Président de I'EPA

Sociol ESCAL

I y JtJtL, mu



ETABLISSEM ENT PU BLIC ADM IN ISTRATIF

CENTRE SOCIAL ESCAL

CONSEI L D'AD M I N ISTRATION

SEANCE DU 11 JUILLET 2024

Délibération n'2024/07 /03

Membres avec voix délibérative présents :

Collège des élus :

M. Rémi Nicolas, Mme Frédérique CONDET, Mme Laila ACHKAR, M, Frédéric COURRENT, Mme

Margit LORBLANCHET, M. Eric PEREDES, Mme Patricia POUBLANC, Mme Audrey RANC et M. Georges

VIERNE

Collège des familles et associations :

Mme Caroline ALLARY. M. Alain BLASCO, Mme Chantal BOURNETON, Mme Christine DEMAY,

M.Antoine GlL, Mme Marlène JAFFIOL, Mme Céline ROSZCZKA et Mme Monique SAEZ

Collège des personnes publiques qualifiées :

Mme Valérie GUARDIOLA (Conseil départemental du Gard)

Membres sans voix délibérative présents :

Collège des personnes publiques qualifiées :

Emmanuel GUERRARD (Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale)

À/^.*.!-P^. ^r,^- ^:-, l.dliL..4.^+i.,^ -l-..^n+r nu.""Âe ^+ "^^"A.^a+Ae

Collège des élus :

M.Denis CANTIER (pouvoir à Mme CONDEI)

Membres avec voix délibérative absents non représentés:

Collège des élus ;

Mme Florence LIMONES

Date de la convocation 5 iuillet 2024

Nombre de membres en exercice 23

Nomb re de membres avec voix délibérative en exercice 21

Nombre de membres 19

Nombre de membres avec voix délibérative ents
,IB

Nomb re de membres avec voix délibérative a excusés et re ntés 1

Nombre de membres avec voix délibérative absents non ntés 2

Nombre de membres sans voix délibérative absents non représentés 1



Collège des familles et associations :

Mme Stéphanie ROY

Membres sans voix délibérative absents non représentés:

Benoît CHERMANE (CAF du Gard)

Secrétaire de séance: Mme Frédérique CoNDET

Le Conseil d'Administration régulièrement constitué,

Election du premier vice président

Rappofteur: M, Rémi NICOLAS

1. Asnects iuridiques

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2221-1 à L.2221-10'

R.2221 - 1 à R.2221 -26 et 11,2 22 1 -5 3 à R'2221 -62,

VU la délibération n"2024 106/01du Conseil municipal en date du 5 juin 2024 approuvant la création,

au 6 juin 2024, d'un établissement public à caractère adrninistratif nommé < Centre social ESCAL >,

régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, chargé de porter le projet en

matière d'animation sociale de Marguerittes, et approuvant ses statuts,

VU la délibération en date du 11juin 2024 par laquelle le Conseil d'administration de l'association

ESCAL a procédé à l'élection des neuf membres du conseil d'administration actuel de l'association

ESCAL pour désignation par le conseil municipal des membres du collège des familles et des

associations du conseil d'administration de l'Etablissement Public Administratif < Centre Social

ESCAL >,

VU la délibérationn'2024/07/07 du Conseil municipalen date du 3 juillet 2024 approuvant:

- la désignation des 11 membres du collège des élus

- la désignation des 9 membres du collège des familles et associations

VU les statuts de I'EPA, notamment l'article 10,

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la désignation du premier vice-président,

2. Eléments de contexte

Conformément à l'article 10 des statuts, le premier vice-président du Conseil d'Administration est

désigné parmi le collège des élus à la majorité simple des voix des membres ayant voix délibérative,

pour Llne clurée identique à celle du mandat des membres du collège des élus,



Le premier vice-président assure la Présidence en cas d'empêchement du président et il exerce toutes

ses attributions.

3. Décisions

Le Conseil cl'Administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité:

Article 1 : procède à l'élection du premier vice-président du Conseil d'Administration de

l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL >,

Madame Frédérique CONDET s'est portée candidate à la première vice-présidence du Conseil

d'Administration de I'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL >'

Résultat du vote: 19 voix POUR

Au terme du vote intervenu ce jour, Madame Frédérique CONDET est élue première vice-présidente

du Conseil d'Administration de I'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL u.

Rémi LAS

P

Le Président certifie sous sa tespottsobilité le caractère exêcutoîrc de ce texte'

Dêlais et voies cle recours : lo présente délibérotion peut foire I'obiet d'un recours contentieux devont Ie tributrol

ovenue Feuchères - 30941 Nîmes Cedex 09) dans un déloi <le deux moîs à compter de lo dote de publicotion. Le

aussi être saisi por I'application inlormotique < lélérecours citoyens , occessible por le site tww,lelerecoursfr

Ce

de Nînes (16
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ETABLISSEM ENT PUBLIC ADM I N ISTRATI F

CENTRE SOCIAL ESCAL

CONSEIL D'ADM I N ISTRATION

SEANCE DU 11 JUILLET 2024

Dél ibération n"2024/07 /44

Membres avec voix délibérative présents :

Collège des élus :

M. Rémi Nicolas, Mme Frédérique CONDET, Mme LaÏla ACHKAR, M. Frédéric COURRENT, Mme

Margit LORBLANCHET, M, Eric PEREDES, Mme Patricia POUBLANC, Mme Atrdrey RANC et M. Georges

VIERNE

Collège des familles et asso-ciations :

Mme Caroline ALLARY, M. Alain BLASCO, Mme Chantal BOURNETON, Mme Christine DEMAY'

M.Antoine GlL, Mme Marlène JAFFIOL, Mme Cétine ROSZCZKA et Mme Monique SAEZ

Collège des personnes publiques qualifiées :

Mme Valérie GUARDIOLA (Conseil départemental du Gard)

Mernbres sans voix délibérative présents :

Collège des personnes publiques qualifiées :

Emmanuel GUERRARD (Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale)

Membres avec voix délibérative absents, excusés et regésentés :

Collège des élus :

M,Denis CANTIER (pouvoir à Mme CONDET)

Membres avec voix délibérative absents non représentés:

Collèoe des élus :

Mme Florence LIMONES

Date de la convocation 5 juillet 2024

Nombre de membres en exercice 23

Nom bre de membres avec voix délibérative en exercice 21

Nombre de membres nts 19

Nombre de membres avec voix délibérative résents 1B

Nombre de membres avec voix délibérative abs excusés et entés 1

Nom bre de membres avec voix délibérative absents non ntés 2

Nombre de memkrres sans voix déli bérative a bsents non reorésentés 1



Collège des familles et associations :

Mme Stéphanie ROY

Membres sans voix délibérative absents non représentés:

Benolt CHERMANE (CAF du Gard)

Secrétaire de séance : Mme Frédérique CONDET

Le Conseil d'Administration régulièrement constitué,

Election du second vice Président

Rapporleur: M, Rémi NICOLAS

1. Aspects juridiques

VU le Cocle général cles collectivités territoriales et notamtnent les afticles L,2221-1 à L'2221-10'

R,2221 -1 à R.2221 -2.6 et R.2221 -53 à R'2721 -62,

VU la délibér ation n"2024/06101 du Conseil municipal en date du 5 juin 2024 approuvant la création,

au 6 juin 2024, d'un établissement public à caractère administratif nommé < Centre social ESCAL ",
régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, chargé de porter le projet en

matière d,animation sociale de Marguerittes, et approuvant ses statuts,

VU la clélibération en date du 11 juin 2024 par laquelle le Conseil d'adrninistration de l'association

ESCAL a procédé à l'élection des neuf membres du conseil d'administration actuel de l'association

ESCAL pour désignation par le conseil municipal des membres du collège des familles et des

associations du conseil d'administration de l'Etablissement Public Administratif < Centre Social

ESCAL ",

VU la délibération n"2024 /07 /07 du Conseil municipal en date du 3 juillet 2024 approuvant :

- la désignation des 11 membres du collège des élus

- la désignation des 9 membres du collège des familles et associations

VU les statuts de l'EPA, notamment l'afticle 11,

CONSIDERANT la nécessité cle procéder à la désignation du second vice-président,

2. Eléments de contexte

Conformément à l'afticle 11 des statuts, le ou les autres vice-président(s) du Conseil d'Administration

est/sont désigné(s) en son sein, à la majorité simple des voix des membres ayant voix délibérative,



pour une durée identique à celle du mandat des membres du collège du Conseil d'Administration

dont il est issu.

3. Décisions

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité:

Article 1 : procède à l'élection du second vice-président du Conseil d'Administration de

l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL >,

Madame Caroline ALLARY s'est portée candidate à la seconde vice-présidence du Conseil

d'Administration de l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL >.

Résultat du vote : 19 voix POUR

Au terme du vote intervenu ce jour, Madame Caroline ALLARY est élue seconde vice-présidente du

Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL ''

Centre

Le Président ceftifie sous so responsobilité le coroctère exécutoire de ce te,(e.

Dêlois et voies de recours : Io pftsente délibérotion peut foite I'obiet d'un recours contentieux devont Ie tribunol
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